
Découvrez votre nouveau service gratuit

En savoir + sur le Télérelevé
❏ C’est une innovation prise en charge par votre service de l’eau 

❏ Votre compteur est équipé d’un module radio qui transmet vos relevés à distance dans le 
respect du Règlement des Données à Caractère Personnel (RGPD)

❏ Les ondes radio utilisées sont de très faibles puissances, équivalentes à un bip de garage par 
jour

Votre compteur vient d’être équipé d’un module permettant des relevés à 
distance*. Pour bénéficier de tous ses avantages et découvrir les services en 
ligne qui vous simplifieront la vie, créez votre Espace Personnel sur 
www.eau.veolia.fr (24H/24 et 7J/7)

Un nouveau service
pour + de confort

❏ Fini l’attente du releveur de 
compteur d’eau

❏ Personnalisation de vos propres 
seuils d’alerte de consommation

❏ En cas d’emménagement ou de 
déménagement, plus besoin de 
communiquer votre index de 
consommation, celui-ci  nous est 
transmis automatiquement. 
Prévenez nous simplement de 
votre date d’arrivée ou de 
départ

Un meilleur suivi
pour + de tranquillité

❏ Des factures calculées sur votre 
consommation mesurée et non plus 
sur une consommation estimée

❏ Vos consommations (mensuelles et 
quotidiennes) disponibles et 
consultables quand vous le 
souhaitez sur votre Espace 
Personnel

❏ Détection des anomalies de 
consommation : Alerte si nous 
pensons qu’il peut y avoir une 
fuite chez vous
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INFORMATIONS 
sur votre 

nouveau contrat

Suivre mes consommations sur www.eau.veolia.fr

en renseignant d’abord le nom de votre commune

Pas d’espace personnel ?
Créez-le en 3 clics !

Espace personnel déjà créé ?
Identifiez-vous et rendez-vous sur :

M. Paul DUPONT
Votre référence
1234567890123456
N° de  compteur
A00AB123456

http://www.eau.veolia.fr

